
L’ époque est rude pour l’amour et c’est
sans doute une des premières explica-
tions à l’engouement pour la Saint-Va-

lentin. Il faut bien fixer une journée pour fêter
l’amour dans notre monde obsédé par le temps.

Si la passion, fugace et consumante de par sa
nature même, se vit dans la frénésie, l’amour exi-
ge du temps, ce temps devenu contrainte même
chez les tout-petits, qu’on encadre désormais
avec des horaires comme à l’armée. Le rythme
de vie actuel ne respecte donc ni les sentiments,
ni les émotions, ces élans du cœur qui ont besoin
de temps pour se déployer. 

C’est sans doute parce que les gens ne savent
plus perdre leur temps dans l’amour qu’ils n’ont
de cesse de dire «je t’aime». On n’a qu’à tendre
l’oreille autour de soi. «J’arriverai plus tard que
prévu, je suis retenu dans une réunion», dira
l’amoureux, en ajoutant «je t’aime» sans même
changer de ton. Le «je t’aime» qui est devenu une
autre façon de dire bonjour ou au revoir est trop
systématique pour ne pas être suspect. Et il y a
sans doute une contradiction entre travailler et
aimer au point où l’un peut altérer l’autre.

Comment envier les jeunes couples qui cou-
rent du matin au soir entre la garderie, le travail,
les courses et qui en fin de soirée, épuisés par les
multiples tâches, se retrouvent face à face dans
un état d’esprit peu favorable à la sentimentalité?

L’amour dans son expression la plus intime, où
le désir, la tendresse, la sexualité se conjuguent
au bonheur, exige du temps, c’est-à-dire des mi-
nutes et des heures. En ce sens, les amoureux
pressés ou stressés font d’une certaine façon of-
fense à l’amour. Et plus rares qu’on ne le croit
sont les hommes qui consentent à perdre du
temps pour aimer les femmes.

J’ai connu jadis un homme, au physique ingrat,
mal attifé, levant trop facilement le coude, radin
de surcroît, mais qui séduisait de nombreuses
femmes, intelligentes, élégantes et souvent très
belles. «Comment fais-tu?», lui ai-je un jour de-
mandé, sans que cela l’importune, au contraire,
car il connaissait son pouvoir. «J’ai toujours consa-
cré ma vie aux femmes et, pour cela, j’ai réduit
mes ambitions professionnelles. J’ai besoin de leur
présence, j’aime les écouter et j’y mets le temps qu’il
faut. Heureusement pour moi, les hommes en géné-
ral ne prennent plus le temps de faire la cour. Ils
sont expéditifs. Moi, j’aime l’attente et j’aime le dé-
sir d’une femme.»

Ce sage devenu vieux continue d’avoir du suc-
cès, d’autant plus que les femmes seules au-delà
de cinquante ans sont en progression exponen-
tielle. Elles seront nombreuses en ce jour de la
Saint-Valentin à éprouver un très léger pince-
ment au cœur car, quel que soit leur statut social
ou leur bonne fortune, la plupart des femmes
demeurent des midinettes dans l’âme. Quant
aux hommes, ceux de la génération des baby-
boomers secoués par leurs contemporaines ou
abandonnés à eux-mêmes, ils abordent l’amour
comme on escalade l’Himalaya. Avec prudence
et inquiétude.

L’amour ne s’apprend ni dans les livres ni sur
Internet. C’est un sentiment qui échappe à toutes
prévisions. À vrai dire, la flèche lancée par Cupi-
don demeure l’image la plus juste de cet état de
grâce provoqué par le choc amoureux. Le voca-
bulaire décrit aussi l’espoir amoureux que seuls
les cyniques ou les éclopés de l’amour préten-
dent ne pas ou ne plus éprouver. Ne cherche-t-on
pas la «perle rare», «l’âme sœur», le «prince char-
mant», le «double»? L’amour est un mystère qui
s’effrite si l’on tente de le percer. 

Pourquoi aime-t-on tel être parmi tous les
autres? Pourquoi, en ouvrant l’œil le matin,
éprouve-t-on une bouffée de tendresse pour celui
qu’on découvre à nos côtés? Comment expliquer
le plaisir ressenti à la pensée de retrouver l’être
cher quelques heures seulement après l’avoir
momentanément quitté? Qu’est-ce donc que cet-
te peur aussi subite qu’irrationnelle qui nous ha-
bite dès que l’autre manifeste un léger retard?
Peut-on aimer sans la crainte de perdre l’autre, et
ce, en dehors de tout sentiment de jalousie?

Quand l’amour perdure, les engueulades et les
légères bouderies participent du plaisir d’être en-
semble. Ne serait-ce que pour retomber dans les
bras l’un de l’autre. Les amoureux, ceux qui
maintiennent la flamme contre vents et marées,
n’ont pas besoin de la Saint-Valentin pour se rap-
peler à leurs devoirs, qui sont avant tout des plai-
sirs et des petites joies cumulatives.

La commercialisation à outrance ne favorise ni
l’amour ni le désamour. Mais avouons que, de-
vant un gâteau en cœur, des fleurs, du chocolat
aux cerises, ces surprises qui n’en sont pas et à
odeur de guimauve en plus, on sera nombreux à
s’attendrir. La gravité même de l’amour nous
oblige à pratiquer une légèreté sans laquelle l’an-
goisse de perdre l’être aimé serait paralysante.
C’est pourquoi les amoureux ne sont pas seuls
au monde, ils vivent une douce folie, car le cœur
a ses raisons qu’il impose à la raison elle-même.
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Respectivement professeur de sociologie à l’UQAM
et députée de Rosemont et porte-parole de l’opposi-
tion officielle en matière de relations internatio-
nales, de francophonie et d’immigration

e Devoir du 3 février dernier
publiait dans ses pages un
manifeste dans lequel ses si-
gnataires se prononcent en fa-
veur d’un Québec pluraliste.
Les auteurs visent deux ten-
dances qu’ils voient à l’œuvre
au sein de la société québécoi-
se et dont ils affirment que les
débordements qu’elles entraî-
nent risquent de mettre en pé-
ril le vivre-ensemble.

La première tendance serait véhiculée par une
frange de «nationalistes conservateurs» hostiles à
l’expression de la diversité au nom des prérogatives
de la majorité historique québécoise. La deuxième
tendance serait incarnée par des laïcistes «stricts»,
eux aussi hostiles, mais pour d’autres raisons, à
l’expression de la diversité. Ces deux tendances
conjuguées auraient pour effet de nier le pluralisme
constitutif de la société québécoise et les exigences
éthiques qui en découleraient.

Les auteurs de ce manifeste s’arrogent ainsi le
monopole d’un idéal qu’ils refusent de partager
avec ceux qui ne communient pas à leur vision par-
ticulière du pluralisme, laquelle n’est ici rien d’autre
qu’une version du multiculturalisme tel qu’il se pra-
tique au Canada et dans d’autres pays. On peut cer-
tainement adhérer au multiculturalisme, mais on
ne saurait pour autant en faire l’emblème du plura-
lisme alors que toute autre manière de faire société
serait vouée aux gémonies et récusée au nom des
grandes valeurs de la démocratie.

Qui a peur du pluralisme?
Le pluralisme est une catégorie éthique fonda-

mentale de la société moderne. L’idée recouvre la li-
berté d’opinion, de religion ou encore d’association.
Elle suppose aussi la tolérance vis-à-vis des cultures
et des modes de vie minoritaires. En dépit des ten-
sions et des conflits que génère inévitablement l’ex-
périence de la différence en toute société, personne
ne voudrait vivre en dehors de cet idéal.

Nul ne voudrait d’un monde au sein duquel ne
pourraient s’exprimer la dissidence, la liberté de
religion, la possibilité de prendre la parole et de
s’opposer au pouvoir. S’il est une chose commu-
nément partagée entre les signataires du mani-
feste et ceux qui pour un certain nombre de rai-
sons refusent d’y adhérer, c’est bien cette convic-
tion. C’est donc un bien mauvais procès que l’on
intente aux «nationalistes conservateurs» et aux
laïcistes «stricts».

L’aménagement du pluralisme
En réalité, l’enjeu du débat ne consiste pas à

départager les tenants du pluralisme de ceux qui
s’y opposeraient. Il tient plutôt dans la question
de l’aménagement du pluralisme. En d’autres
termes, il s’agit de savoir de quelle manière faire
société sur fond de différences; de quelle maniè-
re s’ouvrir au pluralisme des valeurs sans pour
autant renoncer à un horizon de sens commun;
de quelle façon articuler les rapports entre majo-
rité et minorités.

Mais ces questions dif ficiles en engagent
d’autres plus complexes encore. De quelle ma-

nière écrire l’histoire commune dans des socié-
tés pluralistes? Quelle place doivent y trouver les
différents groupes qui la composent? Jusqu’à
quel point peut-on favoriser l’expression indivi-
dualiste ou communautariste de la différence?
En somme, et c’est bien là la question la plus épi-
neuse, comment faire monde commun alors que
certains voudraient nier la réalité de ce monde
commun au nom du droit à la différence?

Pluralisme et multiculturalisme 
La réponse à ces questions, on l’a vu, le mani-

feste la trouve dans une modalité particulière
d’aménagement du pluralisme: le multiculturalis-
me. On favorise alors la coexistence de groupes
aux identités culturelles, ethniques ou reli-
gieuses bien définies dont on espère que l’inté-
gration à la société s’effectuera non pas par la
participation à un monde commun déjà consti-
tué, mais par leur adhésion à une éthique de la
cohabitation pacifique des différences. Pour que
l’intégrité identitaire de ces groupes soit assurée,
il faut alors que soit protégé leur droit à la diffé-
rence et à l’expression de leur culture
particulière. C’est le rôle des chartes de
droits et d’une éthique sociale de l’ou-
verture à l’autre dont on a confié à l’éco-
le le soin de l’inculquer. 

Cette forme d’aménagement du plu-
ralisme se fonde alors sur une représen-
tation paradoxale selon laquelle la socié-
té ne préexiste pas à l’action des acteurs
sociaux. Les chartes de droits règlent la
circulation des intérêts identitaires en
même temps qu’elles ignorent l’épais-
seur culturelle et historique des socié-
tés. Il arrive en ef fet que l’aménage-
ment du pluralisme fondé sur le multi-
culturalisme place la majorité dans la si-
tuation essentiellement négative où elle
doit consentir à s’effacer devant l’affir-
mation du droit à la différence, ou enco-
re s’opposer aux droits des minorités en
prêtant alors le flanc à la critique qui lui
reprochera son refus du pluralisme.

La majorité sera d’autant plus suspecte de vou-
loir inhiber les droits des minorités qu’elle se ré-
clamera de l’histoire et osera dire «nous» en par-
lant du monde commun qu’elle voudrait consti-
tuer à partir d’elle. Le manifeste se fonde exacte-
ment sur cette philosophie pour laquelle histoire,
culture et mémoire sont des entraves à l’affirma-
tion de la singularité identitaire d’individus appar-
tenant à des groupes minoritaires. 

Le manifeste affirme pourtant inscrire son pro-
jet dans la continuité des grandes orientations
éthico-politiques québécoises depuis la Révolu-
tion tranquille. Il oublie simplement que le Qué-
bec des cinquante dernières années ne s’est pas
seulement découvert dans sa diversité, mais aus-
si en tant que nation groupée autour de la majori-
té francophone héritière d’une histoire et déci-
dée à la prolonger.

Pluralisme et républicanisme
Une autre modalité d’aménagement du plura-

lisme est possible. On peut la qualifier de répu-
blicaine. Dans cette perspective, la société n’est
pas représentée du seul point de vue des acteurs
et de leurs interactions régulées par les chartes
de droits, mais également de celui d’une com-
munauté d’histoire et de culture. Autrement dit,
l’exercice des droits s’ef fectue dans le cadre
d’un territoire national dont on reconnaît la réali-
té historique et culturelle.

L’idéal républicain tient donc dans ces tentatives
concomitantes du respect des droits fondamen-
taux d’une part et, d’autre part, du maintien d’une
identité nationale forte servant de foyer de conver-
gence. Le pluralisme religieux, politique ou idéolo-
gique continue bien sûr de s’y exprimer, mais l’ob-
jectif consiste à abriter l’expression de la diversité
et de la différence sous un même toit. La société
est alors le monde commun au sein duquel sont in-
vitées à s’associer les diverses composantes de la
société. La majorité n’entrave pas l’affirmation des
positions minoritaires mais propose un cadre au
sein duquel la solidarité sociale et la poursuite
d’une histoire partagée demeurent possibles
même sur fond de tensions et de différences.

Le Québec, nation plurielle
Est-il possible de défendre une conception de la

nation québécoise dans laquelle celle-ci formerait
monde commun en même temps que pourrait s’y
exprimer le pluralisme des convictions, des appar-
tenances, des idéologies et des associations? Évi-
demment, oui. Mais il faut pour cela que soient

préservées les conditions du dialogue et
de l’expression de la différence. 

Quelles sont ces conditions? Dans l’es-
prit du manifeste, la majorité franco-qué-
bécoise, forte de son poids démogra-
phique et de l’influence qu’elle exerce sur
les destinées du Québec, devrait renon-
cer à ses prétentions à faire société à par-
tir d’elle-même afin de s’ouvrir à l’expres-
sion multiforme de la différence. Cette
posture ignore bien sûr le fait pourtant in-
contournable de la situation très particu-
lière de la collectivité franco-québécoise
en Amérique et dans le cadre constitu-
tionnel canadien.

En réalité, c’est en sens inverse qu’il
faut concevoir les conditions de ce dia-
logue. Penser la nation québécoise, c’est
d’abord imaginer ce que seraient les exi-
gences d’un vivre-ensemble pluraliste
mais inscrit dans la réalité historique et
culturelle du parcours franco-québécois.

Cela signifie que le Québec à construire doit se
donner une culture de convergence, pour le dire
comme Fernand Dumont, qui est celle de la majo-
rité. Cela signifie aussi qu’il faut proposer à ceux
qui acceptent de partager le destin de notre nation
un horizon, un monde habitable dans lequel la to-
lérance et l’ouverture aux autres ne signifient pas
effacement de soi. 

Quelles sont les implications concrètes d’une
telle posture sur l’aménagement du pluralisme
québécois? Depuis un certain temps, elles nous
apparaissent avec plus de clarté. C’est bien, en ef-
fet, au nom de ce monde commun à construire
que plusieurs appellent de leurs vœux une char-
te de la laïcité, que l’on souhaite que la liberté de
religion ne puisse pas être invoquée pour en-
freindre le droit à l’égalité de l’homme et de la
femme ou encore que soit établie une citoyenne-
té québécoise énonçant les règles incontour-
nables du vivre-ensemble.

C’est dans la même direction que s’inscrivent
les demandes de plus en plus pressantes en fa-
veur d’un enseignement de l’histoire sensible
au parcours national ainsi qu’une nouvelle loi
101 assurant la francisation des nouveaux arri-
vants et des milieux de travail. Ce qui résonne
dans ces appels, ce n’est pas le refus du pluralis-
me, mais la volonté légitime d’accueillir la diver-
sité au sein d’une histoire et d’une aventure na-
tionale unique en Amérique.

Le pluralisme comme incantation
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Penser la nation québécoise, c’est d’abord imaginer ce que seraient les exigences d’un vivre-ensemble pluraliste mais inscrit dans la réalité historique
et culturelle du parcours franco-québécois.

La vision du
pluralisme
des auteurs
du manifeste
n’est autre
qu’une
version 
du multi-
culturalisme
pratiqué 
au Canada




